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18 septembre 1997

DU COMMERCE
(97-3743)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Boues d'épuration, compost et terreau; matériel pour l'application peu polluante des
boues d'épuration

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Décret sur (la qualité et
l'utilisation) d'autres engrais. Règlement sur l'échantillonnage et l'analyse d'autres
engrais organiques

6. Teneur: Le décret réglemente la vente et l'utilisation des boues d'épuration, du compost
et du terreau (mélange de composants du sol et de produits à base de déchets organiques
transformés). Selon le gouvernement néerlandais, le projet de décret visé au point 5
renferme probablement des règlements techniques au sens de l'Accord OTC tel que
modifié. Un récapitulatif sommaire des règlements techniques est donné ci-après. Il est
interdit de vendre et d'utiliser des boues d'épuration, du compost et du terreau si les
exigences fixées en matière de composition ne sont pas respectées (article 2). Des
règlements ont été énoncés (articles 6 et 7) pour le compost (appendice II, B), le compost
très pur (appendice III) et le terreau (appendice IV). Conformément aux articles 8 et 16,
des règles détaillées ont été établies en matière d'échantillonnage et d'analyse. A ce sujet,
il est renvoyé au Règlement sur l'échantillonnage et l'analyse d'autres engrais organiques
(notification prévue). Les produits vendus doivent être accompagnés d'une copie des
résultats d'analyse.
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Les fabricants, transformateurs et négociants sont soumis à l'obligation de tenir un
registre (articles 9 et 10). Une fois établis, ces registres doivent faire l'objet d'un
enregistrement central. A côté de cela, le décret renferme uniquement des règles relatives
à l'application des boues d'épuration, du compost et du terreau dans ou sur le sol. En ce
qui concerne les boues d'épuration, le décret va plus loin que la directive car il vise non
seulement les terres agricoles, mais aussi d'autres types de terrains et les réserves
naturelles (articles 23 à 25 et 27). Le décret couvre aussi l'application peu polluante
d'autres engrais organiques. Ces règles figurent dans l'appendice V. Pour une
application peu polluante de boues d'épuration en prairie, il est obligatoire d'employer des
applicateurs qui permettent aux boues d'épuration d'atteindre le sol entre les plants
d'herbe d'une façon définie avec précision.

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement

8. Documents pertinents: Article premier et article 2, paragraphe 1, articles 6, 19 et 22 de
la Loi sur les engrais, et articles 8, 9, 16, 29, 70 et 71 de la Loi sur la protection des sols

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

26 octobre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 octobre 1997

Les Pays-Bas procéderont à la mise en oeuvre de la mesure envisagée après 45 jours si,
entre-temps, aucune observation ni aucune demande de prorogation du délai n'a été
présentée par d'autres Membres.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




